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LE DÉBAT: IMMIGRATION

Accueillir tous les étrangers
comme des sujets de droit

>eil économique et social du canton de GenèvePar Jean Steinauer, secrétaire du Cons

Le Conseil économique et
social (CES) de Genève a

récemment publié un rapport
sur la politique d'accueil des

migrants menée par le
canton. Y sont stigmatisés la
complication des procédures
administratives, ainsi que le

manque de transparence et
de coordination.
Jean Steinauer, secrétaire du
CES, présente les propositions

imaginées pour simplifier

et réadapter la politique
des étrangers à Genève

Avant,
c'était simple. Le marché du

travail aspirait des Italiens et des

Espagnols, on faisait un tri sanitaire à

l'entrée et on laissait jouer le temps tout
en multipliant les obstacles juridiques à

la consolidation du séjour. Permis A, B,

C, ceux qui s'accrochaient obtenaient
peu à peu des droits économiques et
sociaux qui leur permettaient de progresser
dans la société suisse jusqu'à s'y
confondre avec les nationaux, droits
politiques en moins. Le temps de la migration

était une période probatoire. L'accueil

n'avait pas plus de contenu qu'un
rituel administratif. Pas besoin de se
mettre en frais pour faciliter l'installation
des arrivants.

Dans son dernier rapport, le Conseil
économique et social de Genève propose
de rompre avec cette conception et ces

pratiques. Au lieu d'enregistrer les étrangers

comme facteurs de production ou
charges d'assistance, accueillons-les
comme des sujets de droit, et recevons-
les comme s'ils devaient rester.

Données de l'accueil modifiées

L'arrivée de réfugiés africains ou
balkaniques, l'émergence d'importantes
communautés latino-américaines ou
extrême-orientales, le report d'une
immigration de travail sur une immigration de

refuge (Kurdes de Turquie, ex-Yougo¬

slaves...) sont autant de facteurs qui ont
modifié les données de l'accueil. Il y en
aura d'autres. Gardons-nous d'une vision
trop uniforme, et trop statique, des
besoins des étrangers. Ils varient parallèlement

aux mutations rapides qui affectent
les courants migratoires.

Mais si diverses que soient leurs
origines et leurs conditions, les étrangers
aspirent pour la plupart à s'installer
durablement, vivre en famille et s'insérer dans
la société d'accueil, et beaucoup resteront

parmi nous. Selon le vice-directeur
de l'Office fédéral de la statistique Werner

Haug, «désormais le nombre des
étrangers continuera à croître, en Suisse,

ne serait-ce qu'en raison des mariages,
du regroupement familial et de l'excédent

des naissances».

Pas de politique transparente

L'aspiration des étrangers à la stabilité
contraste cependant avec la tendance
des autorités suisses à multiplier pour
eux les statuts précaires. Nettement
perceptible sur le long terme, cette tendance

est au fond la traduction juridique de
la précarisation du travail liée à la crise

économique. Une des conséquences en
est l'aspect contradictoire de l'accueil à

Genève. En dépit, ou en raison, du
foisonnement des initiatives dans ce domaine,

l'Etat est loin de disposer d'une
politique transparente, cohérente et dénuée
d'effets pervers. C'est le constat que fait
le CES en comparant les besoins des
arrivants (droit de séjour, logement, protection

sociale, formation, emploi, soins de

santé, réémigration) et les réponses de

l'administration.
Le manque de transparence, renforcé

par une certaine tendance à laisser du

jeu aux grands offices compétents,
caractérise le droit des étrangers sur le plan
fédéral, mais sur le plan cantonal aussi

les pratiques administratives se fondent
sur une foule de directives et circulaires

non publiées. La limite, à Genève, c'est

l'obligation pour l'Etat de coopérer avec
les partenaires sociaux (pour la main-
d'œuvre étrangère) ou les organismes
d'entraide (pour l'asile). A la longue, les

mêmes personnes se retrouvant
fréquemment autour des mêmes dossiers,
le système perd de son opacité.

Le manque de cohérence tient
surtout à l'autisme des administrations.
Incapable de concevoir l'étranger comme
une personne, c'est-à-dire un tout,
chaque service refuse de voir plus loin

que le fragment de dossier relevant de sa

Les propositions du CES genevois
• Une politique claire
Principe: l'accueil est un service, offert sans discrimination d'origine, de culture,
de fortune ou de statut à tous les étrangers en séjour. La politique d'accueil vise à

une meilleure compréhension des attentes et des besoins des immigrés et prend
en compte les ressources des communautés étrangères.

• Un lieu pour accueillir
A la fois «guichet unique» et centre de ressources, un lieu ouvert à tous rassemblant

des fonctionnaires et des interprètes-médiateurs (éventuellement issus des

communautés étrangères); les associations et institutions privées seraient associées

à son fonctionnement.

• Un Délégué coordinateur
Directement rattaché au Conseil d'Etat, un Délégué à l'accueil exerçant au sein

de l'administration des tâches de coordination, d'animation et de formation aux
relations interculturelles. Il veillerait à l'information des étrangers en garantissant
un maximum de transparence aux directives de l'administration.

• Des actions ponctuelles
Diverses mesures d'ordre technique pour faciliter le regroupement familial;
améliorer la protection sociale des étrangers; adapter et développer des formations
correspondant à leurs besoins et populariser le système genevois de concertation
tripartite régissant leur accès au marché de l'emploi.
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